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OSER LA QUALITÉ
EN RESSOURCES HUMAINES

J. Brunet-Lecomte, D. Fauconnier
Les Editions d'Organisation. 1997,
196 pages.

Témoignages de directeurs de ressour-
ces humaines et de responsables de plu-
sieurs entreprises qui ont mené à terme
différents processus de la fonction RH, tels
que formation, entretiens d'appréciation, etc..

C'est intéressant, plein d'idées dont on
peut s'inspirer mais un peu trop laudatif et
d'une seule voix : le point de vue de l'acteur
essentiel, le personnel, méritait d'y figurer !

(J.M.P.)

RETRAITE, CHÔMAGE
ET PRÉVOYANCE

par l'équipe rédactionnelle de la
Revue Fiduciaire
La Villeguérin Editions - Groupe Revue
Fiduciaire. 1997, 544 pages, 250 francs
+ frais d'envoi : 25 francs.

Sous-titré «la protection sociale complé-
mentaire du salarié», cet ouvrage de «la
Revue Fiduciaire» met en ordre l’étonnante
complexité des obligations et droits des en-
treprises et des allocataires.

Comme le disent les auteurs dans la
préface : «Tous ces mécanismes qui inter-
viennent au-delà du régime général sont
utilisés par les entreprises comme des outils
de management et de gestion de leur per-
sonnel, les avantages consentis représen-
tant un des enjeux de la politique salariale de
l’entreprise. En ce domaine où l’obligatoire et
le facultatif se mêlent étroitement, l’entre-
prise ne peut se permettre de supporter tout
coût prévu ou injustifié. Elle se doit, au con-
traire, de chercher à bénéficier de toutes les
possibilités qui lui sont offertes».

On notera avec intérêt dans le chapitre
sur l’AGIRC, le paragraphe 357 intitulé «un
rapprochement avec l’ARRCO» : «Malgré sa
généralisation, le régime des cadres verra
ses charges augmenter plus rapidement que
celles de l’ARRCO (+ 20 % en 2015 contre
10 % pour l’ARRCO à la même date). En

effet, si l’augmentation constante du taux
d’encadrement a accru la population
cotisante, améliorant ainsi mécaniquement
le rapport de charges de l’AGIRC, elle pèse
a contrario sur l’évolution prospective des
effectifs retraités. Ainsi le rapport démogra-
phique devrait diminuer de plus de 35 %
entre 1995 et 2015  (..) Par ailleurs, l’AGIRC
voit le montant de ses ressources diminuer
corrélativement à la revalorisation du pla-
fond de la Sécurité sociale, le taux de cette
revalorisation étant en effet plus important
que celui de la progression du salaire moyen.
En outre, le salaire médian des cadres (ni-
veau de salaire atteint par la moitié des
participants) augmente de manière moins
importante que ce dernier. (..) Il en résulte un
rétrécissement de l’assiette des cotisations
AGIRC (tranche B et C), au profit de celle des
cotisations ARRCO. (..) Aussi l’AGIRC et
l’ARRCO ont-elles décidé d’instaurer à comp-
ter de l’exercice 1996 une responsabilité
financière entre leurs régimes afin de neutra-
liser les effets de l’évolution du plafond de la
sécurité sociale (...).

(M.N.A.B.)

LE DROIT DU TRAVAIL
EN PRATIQUE

Yves Delamotte, Daniel Marchand
Les Editions d'Organisation. Edition 97-
98, 392 pages, 198 francs.

Après avoir présenté les origines, les
acteurs (administrations et organismes na-
tionaux, tribunaux, conseils de prud'hom-
mes) et les sources (internationales, étati-
ques, professionnelles, principes généraux
du droit) du droit du travail, l'ouvrage aborde
successivement tous les sujets intéressant
les acteurs du monde du travail salarié :
l'accès à l'emploi, la perte d'emploi, les aléas
de la vie professionnelle (contrats de travail,
licenciement économique, cessation du con-
trat et effets, discipline ...); le salaire et les
conditions de travail (salaire, participation,
intéressement et actionnariat des salariés,
durée et aménagement du temps de travail,
congés, hygiène et sécurité catégories de
personnel); les relations collectives du tra-
vail (syndicats, conventions collectives, dé-
légués du personnel, comités d'entreprise,


